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RESPONS 
La mise en disponibilité suivie de l'arres-

tation immédiate de M. le général Caffarel, 
témoigne d'une énergie peu commune de la 
part de M. le ministre de la guerre. Ce 
coup soudain paraît avoir frappé de sur-
prise tous les organes de la presse sans 
distinction de nuance, et tous les journaux 
en général, se contentent de roproduire, 
sans réflexion, les informations qui leur sont 
parvenues sur cette grave affaire. 

Il est peu probable que cette réserve im-
posée par la soudaineté du scandale, soit de 
longue durée. L'officier général dont l'hono-
rabilité est enjeu, dans cette circonstance, 
a débuté dans la carrière militaire sous le 
régime impérial ; il a été promu au grade 
de sous-chef d'état-major général par l'an-
cien ministre de la guerre, et la mesure qui 
ifrappe émane du titulaire actuel. Ce con-

cours de circonstances aura vraisemblable-
ment ce premier résultat que les partis vont 

i compter sur cette affaire dont ils se re-
jetteront les responsabilités les uns sur les 
antres. 

Mais la grande opinion publique, celle 
qui plane toujours au-dessus des querelles 
mesquines de coteries, cette opinion se de-
mandera comment de pareils scandales peu-
vent se produire ? Elle se demandera sur-
tout si les responsabilités atteindront enfin 
les coupables. 

Lorsque de semblables énormités se pro-
duisent, il est rare que quelques intéressés 
De cherchent pas à détourner l'attention du 
public par d'autres incidents dont les polé-
miques de presse font toute l'importance. 
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LES AVENTURES 

l'un 
A PARIS 

LES FAUVES DES SAVANES 

DEUXIÈME PARTIE 

II 
COMMENT CCEUR-SOMBRE ET LE MAYOR SE TROU-

VERENT EN PRÉSENCE, ET CE QUI EN ADVINT 

Le «ilence se rétablit de nouveau au dehors, 
'"s on entendit des pas pressés se dirigeant 

ers ''auberge. 
^ distance n'était pas grande. 

tan-V"10'118 ^ (*6JX °" lr°'S m'nufes e"e ^ut 

Toï~~^e"e V0's Pas uno seu'e lumière, dit une 
*' ^ous dorment, sans doute. 

S ils dorment, ils se réveilleront I répondit 
Da,|°'V01le et accentuée qui précédemment avait 
ave i U" l°a ^e comma,,dement. Frappe ferme, 

c la crosse de Ion riffle ! Ils ont peut-être le 
"mmeil dur... 

l'or~M? 6St 'a vo'x Mayor, glissa le Canadien à 
Je du chasseur. 

detéflè^' réPondil> anrôs quelque secondes 

Sans êmousser le besoin de justice qui dort 
dans le cœur du peuple, le temps qui traîne 
avec lui les préoccupations et les nécessités 
de la vie quotidienne, calme l'émotion pre-
mière et produit l'indifférence, et l'on est 
tout surpris d'apprendre que l'opinion ven-
geresse ne s'est point émue en vo}'ant que 
le crime demeure sans châtiment ou que le 
châtiment n'est pas proportionné à la scélé-
ratesse et à l'élévation des coupables. 

De tout temps, cette politique d'atermoie-
ment a été en usage chez les gouvernants, 
commeaussi de tout temps, des scandales ont 
éclaté qui eussent mérité de sévères répres-
sions.llnous suffira de rappeler que la vente 
des croix de Saint-Louis s'opérait sur une 
vaste échelle au ministère de la guerre sous la 
Restauration. Le gouvernement de Juillet 
a eu la triste histoire des pots de vin du 
général Cubières, et les enquêtes faites sous 
l'assemblée nationale ont révélé les dessous 
du ministère de la guerre sous le second 
empire. 

Ce qui indigne la conscience publique, 
ce sont moins peut-être ces ignominies qui 
sont de tous les âges et de tous les régimes 
que leur impunité. On dirait que le senti-
ment de la responsabilité est émoussé chez 
nous. Et cette observation est juste non 
seulement en ce qui concerne les fautes du 
droit commun, mais encore les crimes poli-
tiques. Ce qui prouve qu'un immense relâ-
chement s'est introduit dans nos moeurs 
publiques. Sommes-nous arrivés enfin au 
terme de cet affaissement moral imputable 
aux classes dirigeantes et contre lequel la 
conscience populaire proteste depuis si long-
temps ? Nous l'ignorons. Mais quoique les 
partis puissent penser du ministère actuel, 
ils seront obligés de convenir que l'énergie 

— Tout bien pesé, mieux vaut ouvrir de bonne 
volonté, de peur d'y être contraint par la force. 

L'hôtelier ne put s'empêcher de témoigner sa 
surprise par un cri étouffé. 

Cœur-Sombre lui dit quelques mots à voix 
basse. 

— Ainsi, vous l'exigez ? répondit le Canadien. 
— C'est le seul moyen de les mellre dans leur 

toi t. Faites, je réponds de tout, dit gaiement 
Main-de-Fer. 

— C'est singulier, murmura Cœur-Sombre, il 
me semble reconnaître celte voix, et que ce n'est 
pas la première fois qu'elle frappe mon oreille. 

— Je faisais la même réflexion, dit Main-de-Fer. 
L'échange de ces quelques mots n'avait duré 

que l'espace de deux ou tiois minutes ; pendant 
ce temps, le Canadien avait retiré les lampes al-
lumées de l'armoire, où il les avait renfermées. 

Cela fait, les trois hommes s'étaient remis à ta-
ble comme s'ils achevaient de souper. 

Pendant une seconde, le visage effrayé de la 
femme de l'aubergiste avait apparu à l'entrebâille-
ment d'uBe porte. 

Mais le Canadien avait rassuré sa femme d'un 
mot, et lui avait intimé l'ordre de ne plus revenir 
quoi qu'elle entendit. 

La pauvre femme avait poussé un soupir, mais 
elle s'était retiré:' aussitôt, et avait soigneusement 
refermé la porte derrière elle. 

Des coups retentirent fortement appliqués sur 
la porte. 

Les chiens s'élancèrent en aboyant à pleine 
gueule. 

— A bas ! à bas ! allez coucher ! à bas ! ici 
Bonhomme ! ici Sahourah 1 cria le Canadien d'un 

de cette première répression, la promptitude 
avec laquelle elle s'est manifestée font l'é-
loge du général Ferron. C'est assurément 
le sentiment le plus clair qui se dégagera 
tout d'abord des regrettables incidents qui 
viennent d'être portés subitement à la con-
naissance du public. 

Ce qu'il faut désormais à tous les degrés 
de l'échelle politique et administrative, c'est 
"e sentiment de la responsabilité, et la puni-
tion des coupables, quels qu'ils soient. 

*- + 

ÂFFIIRG C1FF1REL 

On lit dans la France : 
Depuis quelques jours, on s'élait apperçu, rue 

Sainl-Dominiqae, que le général Caffarel, sous-
chef d'élai-major général du ministre de la guerre, 
faisait dts dépenses exagérées, el qu'à d'auCres 
momi-nts sa situation était très gênée. 

A la suite de divers incidents, notamment de 
bruits faiis autour de traites non payées, le général 
Ferron ordonna une enquête qui fut très rapide-
ment et très sérieusement menée. 

Cette enquête révéla des fa ils suffisants pour 
amener la mise en non activité du général par re-
irait d'emploi. 

Eu ouire, le général Caffarel est admis d'office à 
la retraite. 

Celle peine est la plus sévère qui puLseêtre in-
fligée. 

Le général Ferron porla samedi la question au 
conseil des ministres ; un décret fut pris el immé-
diatement envoyé à Mont-sous-Vaudrey. Il est 
revenu ce matin, et paraîm demain aa Journal 
Officiel. 

C'est a tort qu'on a accusé l'ex-génêral Caffarel 
de vendre des décorations dans l'armée. Cela lui 
était impossible ; il n'avait pas le pouvoir d'ins-
crire les noms sur le tableau de la Légion d'hon-
neur. 

Tout ce qu'il pouvait, était d'user de son influence 
pour faire obienir à des civils des croix d'hon-
neur données par d'autres ministères que celui de 
la guerre. 

ton de menace. 
On continuait à frapper contre la porte. 
Le Canadien se leva el se rapprocha. 
— Holà ! dit-il, qui frappe ainsi, à pareille 

heure ? 
— Ouvrez, ce sont des amis, répondit-on du 

dehors. 
— Les amis sont raies, même en plein jour, 

dans la savane, reprit le Canadien eu ricanant; 
ils doivent être bien plus rares encore pendant la 
nuit; passez votre chemin. 

— Ouvre, bribon, je suis le Mayor ; ne recon-
nais-tu pas ma voix ? répondit-on du dehors. 

— Bon I le Mayor est loin, s'il galope toujours, 
fit le Canadien riant ; d'ailleurs, je ne reconnais 
rien à travers une porte. Comment serait-ce le 
Mayor ? puisque hier, en me quittant, il m'a as-
assuré qu'il ne reviendrait pas de ce côté avant 
un mois. 

— Ouvre, mil demtnios ! si tu ne veux pas que 
je fasse jeter ta porte maudite en dedans. 

— Pensez-vous donc que je vous laisserai faire ? 
je ne suis pas seul chez moi. Sans parler de mes 
fils, qui sont arrivés ce malin, j'ai plusieurs voya-
geurs prêts à me défendre si l'on m'attaque. 

— Qui parle de t'altaquer, imbécile ? N'as-lu 
pas une franchise ? Ah ça 1 est-ce que la peur te 
rend idiot au point de ne pas reconnaître les 
amis ? Ouvre la porte, le dis-je. Tu n'as rien à 
craidre de nous, ou, si tu le préfères, enlr'ouvre 
une fenêtre, et tu pourras l'assurer que je ne le 
mens pas. 

— f.'est bon ; mais avant, chers amis inconnus, 
veuillez vous reculer de quelques pas, s'il vous 
plaît; il est.bon de prendre ses précautions; on 

Interrogé par le ministre de la guerre, le général 
Caffarel, ne pouvant dénier les preuves qui l'acca-
blaient, aurait fait l'aveu de sa culpabilité. 

C'est à la suite de cet aveu que le ministre de 
la guerre aurait pris contre le coupable les mesures 
que nous avons annoncées plus haut. 

Nous tenons à rassurer maintenant nos lecteurs 
en leur faisant connaître que le général Caffarel, 
quoique l'un des deux sous-chefs de l'etat-major 
général du minisire de la guerre, n'avait point entre 
les mains les documente relatifs à la mobilisation de 
l'armée. 

Il ae s'occnpait que des affams du personnel du 
service de l'état-major, et si lui ou un de sesagenls 
a pu disposer du projet d'essai de mobilisation da 
17e corps d'armée, cela tiendrait à ce que ce docu-
ment n'avait aucun caractère confidentiel. 

L'ARRESTATION DU GÉNÉRAL 

De nombreux journaux annoncent l'arrestation 
du général Caffarel dans les circonstances suivantes : 
Samedi, vers sept heures du soir, un mandat d'ar-
rêt du commandant de la place de Paris fut envoyé 
au service de la sûreté, avec ordre de l'exécuter 
immédiatement. Trois agents allèrent aussitôt rue 
de la Trémoille, où se trouve le domicile du général. 
A neuf heures moins vingt, celui-ci arrivait à 
pied et se disposait a tirer le bouton de la son-
nette, lorsque les agents le mirent en arrestation. 

LE PIÈGE TENDU 

Le Radical raconte que l'enquête de la préfecture 
de police relatait un fait important : 

M. X..., désirant avoir la décoration, avait 
été envoyé au général Caffarel par une entremet-
teuse, qui habite non loin de l'Arc-de-Triomphe. 

Le générai le reçut dans son bureau, à l'état— 
major général, dimanche dernier. 

Dans l'entretien qu'ils eurent ensemble, le géné-
ral Caffarel indiqua nettement les conditions mises 
à son concours et à sa protection. 

Or, la personne à qui il faisait ces avances était 
un agent de la sûreté 

Appelé par le ministre de la guerre, il fit immé-
diatement l'aveu d'une partie des faits qui lui 
étaient imputés. 

AUTRES DÉTAIL 

Mme Limousin est, depuis de longues années, irès 
répandue dans le monde des gros bonnels de l'étal— 
major. 

ne sait pas ce qui peut arriver. 
— Je veux bien consentir à ce que tu deman-

des, mais fais vite, sinon.,. 
— Ah ! pas de menaces, ou je n'ouvre ni porte 

ni fenêtres ! 
On entendit les pas de plusieurs hommes qui 

s'éloignaient. 
— Ouvriras-tu, maintenant ? reprit le Mayor. 
Le Canadien ne répondit pas. 
U était occupé à lever sans bruit les barres 

d'une fenêtre. 
Les deux chasseurs s'élaient embusqués à droite 

et à gauche. 
Les chiens se tenaient en arrêt à quelques pas 

en arrière. 
— Voilà 1 cria Laframboise en enlr'ouvrant vi-

vement une fenêtre. 
Non moins vivement, quatre vigoureux gail-

lards, accroupis ou pied du mur, bondirent dans 
la salle en repoussant si brutalement le Canadien, 
que celui-ci fut presque renversé. 

— Pille ! pille I cria—t- ii. 
On entendit, pendant quelques secondes, le 

bruit d'uue lutte acharnée, mplêe à des gronde-
ments, des blasphèmes et des cris de douleur. 

— Lâchez ! lâchez ! nous les tenons I criait 
l'hôtelier. Là ! voilà qui est fait. 

Et, couchant en joue le Mayor, debout à quel-
ques pas, le Canadien, qui n'avait pas quitté la 
fenêtre, restée ouverte, cria avec colère : 

— Vive Dieu ! vous vous êtes conduit comme 
un traître et un bandit, Mayor 1 je ne sais qui me 
retient de vous loger une balle dans la tête ! 

— N'en fais rien, Sanguësa — Laframboise — 
répondit eu riant le Major, ce sont des entêtés 
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On compte les ministres de la guerre qui n'ont 
pas eu pour elle les égards les plus raffinés et les 
faveurs les plus exceptionnelles. 

Nous nous sommes laissé dire qu'elle était préci-
sément en passe de faire adopter par les bureaux, 
où l'amitié du général Caffarel lui donnait ses 
petites et ses grandes entrées, tout un système de 
gamelles hygiéniques et autres fournitures mili-
taires. 

Le plus grave, peut-être, c'est que son apparte-
ment, très loin de l'Arc-de-Triomphe, paraît être, 
depuis le bel âge, le rendez-vous d'une foule d'a-
venturiers suspects, dont les moustaches jaunes et 
l'accent allemand devaient donner fort à penser, et 
qui s'y rencontraient, comme sur un terrain neu-
tre, avec les marchands de rubans de la rue Saint-
Dominique. 

Qu6 se passait-il, au juste, dans ces équivoques 
conciliabules ? 

Il ne serait pas étonnant que ce soit chez Mme 

Limousin qu'Ahanel a fait connaissance de la jeune 
étrangère qu'il a soufflé, depuis, au général Caffa-
rel. Ce n'est pas, sans doute, le seul mystère 
qu'éclaircira l'instruction désormais ouverte. 

Le bruit de l'arrestation de Mm0 Limousin à son 
domicile, et du baron Kreitmayer, d'origine alle-
mande, a couru dans la soirée ; mais, renseigne-
ments pris, ce bruit n'était pas fondé. 

Le XIXe Siècle se dit prêt à nommer le dernier 
pigeon du général Caffarel. Un négociant de pro-
vince qui, piqué de la tarentule des décorations, 
allait verser 30,000 francs à la complice du sous-
chef d'état-major général, quand il s'est brusque-
ment aperçu du traquenard. 

Appelé par le ministre de la guerre, le général 
a, comme nous l'avons déjà dit, fait immédiatement 
des aveux complets. 

Le Petit Moniteur univeisel dit que l'enquête a 
permis d'établir que le général Caffarel recevait 
tous les soirs, avenue de Wagram, des officiers 
allemands. 

D'après le Gil Blas, on a de fortes raisons 
de considérer comme de véritables espions la dame 
Limousin et son ami Kreitmayer. Ces deux per 
sonnages seront vraisemblablemenl arrêtés aujour-
d'hui. 

Le Petit Journal dit que le baron Kreitmayer 
étail lieutenant dans l'armée bavaroise. Il fut con 
damné à deux ans de forteresse pour avoir livré 
des documents militaires à un officier français. Il 
semble que, réfugié en France à la suite de cette 
condamnation, il eût dû être tenu en suspicion par 
ses nationaux. Néanmoins, il avait ses grandes et 
ses petites entrées à l'ambissade allemande. 

Mma Limousin est fille d'une Prussienne, mariée 
à un Français. Elle recevait du ministère de la 
guerre des documents qu'elle traduisait en aile 
mand et qu'elle envoyait à Berlin. Elle recevait 
familièrement les généraux C... et d'A..., et un 
autre officier supérieur. 

AD MINISTÈRE DE LA GUERRE 

Le Voltaire annonce qu'hier, en arrivant au 
ministère, le général Ferron convoqua la commis 
sion des chemins de fer, pour savoir si quelques 
pièces auraient été soutraites. Pois, pris d'une lé-
gitime inquiétude, il se fit apporter tous les dos-
siers des directeurs et des chefs de service du mi-
nistère. On parle déjà de quatre démissions ou ré 
vocations. Quant aux rapports du général Caffarel 
avec les officiers allemands, il ne paraîi pas jus 
qu'ici qu'ils aient été autres que ceux auxquels sont 
obligés de se soumettre les hauls fonctionnaires du 
ministère. 

La commission des railways s'est réunie pour 
vérifier si les graphiques et les ordres préparés 

qui m'ont désobéi. Sont-ils morts ? 
— Non, deux ont été presque étranglés par les 

chiens, voilà tout. 
— Bon. Je le donne ma parole de caballero -

et tu sais que je n'y manque jamais — que tu re 
cevras 1,000 dollars de rançon pour tes quatre 
prisonniers ; que nous ne briserons rien chez loi, 
et que tout ce que tu nous serviras lésera intégra-
lement payé. Ouvre donc ta porte saus plus hé-
siter. 

— Puis-je compter sur votre promesse 1 
— Tu as ma parole. Seulement, fais retirer (es 

fils et tes voyageurs ; nous avons besoin d'être 
seuls et les maîtres dans la grande salle, pendant 
le temps que nous resterons chez toi. 

—; J'ai déjà renvoyé mes fils et mes voyageurs, 
sauf deux qui désirent rester près de moi. Quant 
à mes chiens, ils ne me quittent jamais. J'ai con-
fiance en vous. J'ouvrirai la porte à la condition 
que ces deux voyageurs resteront dans la salle el 
que vous vous comporterez comme des caballeros. 

— Sois donc tranquille, niais ; ne nous laisse 
pas plus longtemps nous morfondre dehors ; ouvre 
au plus vite, et garde les deux amis, si cela te 
convient; il ne leur sera rien fait, c'est convenu. 

— Très bien ! Ayez encore quelques minutes de 
patience, le temps seulement d'ouvrir la porte. 

— Soit ! mais hâte-toi, nous sommes gelés ! 
Chose bizarre, le Mayor, ce sombre scéléral, 

qui ne respeclait rien, respectait sa parole ; dès 
qu'il l'avait donnée, il n'y avait plus rien à redou-
ter de lui. 

De tous les sentiments humains, sombres les 
uns après les autres dans celte âme de boue, un 
seul avait surnagé, le respect de sa parole, respect 

étaient au complet et si les compagnies du Nord el 
de l'Est avaient bien reçu la circulaire adressée, en 
janvier, alors que le général Caffarel était chargé 
de ces services. Cette circulaire a été reçue. Quant 
aux autres pièces, il faudra plusieurs jours pour les 
réviser. 

LES POURSUITES JUDICIAIRES 

Le ministère de la guerre se désintéresse abso-
lument de l'affaire du général Caffarel ; il l'aban-
donne entièrement à M. Athalin, juged'instruction. 
Il est propable que le général Caffarel sera trans-
féré demain de la prison du Cherche midi à Mazas. 

L'arrestation du général d'Andlau, sénateur de 
l'Oise, est imminente. 

Les tripoiages du général d'Andlau remontent à 
plusieurs années. Vous trouverez trace des tristes 
agissements de M. d'Andlau dans le numéro de 
la Dépêche du 9 juillet 1885, au compte-rendu de 
l'affaire du curé Cathala. Vous vous souvenez que 
ce curé, pour se faire nommer à un siège épiscopal, 
avait promis 30,000 fr. à son frère, qui avait des 
relations dans le monde parisien. 

M. le sénateur d'Andlau était une des personnes 
sur lesquelles on comptait le plus pour enlever le 
poste envié. Il aurait touché à cette époque, un pot 
de-vin de 12,000 fr., pour décrocher la précieuse 
timbale épiscopale. 

LE GÉNÉRAL BOULANGER 

Un correspondant du Journal des Débats écrit de 
Saint-Elienne, le 8 octobre : 

« Hier, à midi, le général Boulanger déjeunait 
au restaurant, lorsque un rédacteur du Petit Mémo-
rial loi communiqua les épreuves des télégrammes 
que le journal venait de recevoir relativement à 
l'affaire Caffarel. Le général parut profon Jêment 
ému et pria le journaliste de vouloir bien lui com-
muniquer, qu'elle que fût l'heure de la nuit, les 
nouvelles relatives à cette affaire qu'il pourrait 
recevoir. Immédiatement après le départ du rédac-
teur du Petit Mémorial, le général Boulanger se 
mit à écrire, et quelques instants a'près, il envoyait 
porter au boreau télégraphique un télégramme de 
plus de 600 mots. » 

L'Intransigeant dit que le nom du gendre du pré-
sident de la République a été prononcé à propos de 
ces tripotages. 

Le Soleil croit savoir que M. Wilson a été 
mandé à Paris pour êire entendu par le juge d'ins-
truction. 

Le conseil d'enquête, devant lequel sera traduit 
le général Caffarel, se réunira jeudi et se pronon-
cera le jour même sur les faits dont le général est 
accusé. 

Dimanche matin, M. Goron s'et rendu au domi-
micile de Caffarel, où il a opéré une perquisition 
Plusieurs papiers ont été saisis. 

Paris, 9 octobre. 
Le général d'Andlau a été prié de se rendre au-

jourd'hui au parquet. 

LE GÉNÉBAL CAFFAREL DEVANT LE 

GÉNÉRAL FERRON 

Le National raconte ainsi la scène de l'interro-
galoire du général Caffarel par le minisire de la 
guerre. 

« En présence de la gravité des révélations, M 
Rouvier fit comparaîire séance tenante le général 
Caffarel et invita le minisire de la guerre à assister 
à l'entrevue. Ce fut ce dernier qui interrogea le 
général Caffarel dès son entrée; il lui posa une 
question : 

- Vous connaissez Mma Limousin ?» Le général 
hésitant à répondre, le ministre de la guerre répéta 
sa question sur un ton sec et tranchant. — Oui 
répond le général Caffarel. 

qu'il exagérait et poussait jusqu'à ses dernières 
limites. 

Et cela se comprend, ne se rattachant plus que 
par ce point seul à la société qui l'avait justement 
renié, il se parait de sa parole dont il avait fait 
une vertu, et en était fier aux yeux de tous. 

Le Canadien savait tout cela. 
Aussi, après avoir, en un tour de main, fait dis-

paraître les riffles accrochés au manteau de la 
cheminée, il s'était mis tranquillement à lever les 
barres, à repousser les verrous et à tourner la 
clef dans la serrure de la porte. 

Les deux aventuriers avaient essayé de lui faire 
quelques observations sur l'imprudence qu'il com-
mettait de se mettre ainsi, sans autre garantie, à 
la merci de cet homme. 

Le Canadien leur avait répondu en riant : 
— Vous ne connaissez pas le Mayor. J'ai sa 

parole, elle est d'or; il tiendra tout ce qu'il a 
promis et au delà ; je suis aussi en sûreté mainte-
nant que si j'étais dans ma maison de la rue de 
Paris, à Québec. 

— Comme il vous plaira, dit Cœur-Sombre. El 
il se détourna avec indifférence. 

Le Canadien ouvrit la porte toute grande. 
— Entrez et soyez les bienvenus sous ce loit 

dont vous franchissez le seuil en amis. 
— Ne t'inquiète de rien, répondit le Mayor en 

pénétrant dans la grande salle. 
Cet homme était bien tel que l'hôtelier l'avait 

dépeint aux chasseurs. 
La ressemblance était frappante. 
Tout, dt.ns ses allures et ses moindres gestes, 

dénotait l'homme du monde, le « gentleman », 
ainsi que disent les Anglais. 

» — Vous connaissez aussi M. X... ? (c'était le 
nom qu'aurait pris auprès de lui l'agent de la sû-
reté). — Pas de réponse. — « Connaissez-vous 
M. X... ? Répondez ! — Oui, confessa le cou-
pable. — Sortez, monsieur ! » Et le ministre, in-
capable de contenir son indignation, désigna la 
porte au malheureux qui ne répliqua rien et dis-
parut. En deux mots, le général Caffarel venait 
d'avouer sa culpabilité. C'est à ce moment que le 
colonel Brugére parlait subitement pour Motit-
sous-Vaudrey et infermait M. Grévy de ce qui se 
passait. » 

NOUVELLES ARRESTATIONS 

Paris, 10 octobre, soir. 
Mme de Courteuil a été arrêtée ce matin. 
M. Goron, chef adjoint de la sûreté, a procédé, 

dans l'après-midi, à de nouvelles arrestations. 
A cette heure, dit le National, le général 

d'Andlau doit être arrêté, ainsi que l'agent Bayle. 

INFORMATIONS 
Commission du Budget 

La commission du budget a continué, samedi, 
l'examen du budget des finances. On se souvient 
que M. Fernand Faure, rapporteur, avait proposé 
à la commission, dans sa dernière séance, la sup-
pression de dix-sept directeurs el de trente ins^ 
inspecteurs de l'enregistrement des domaines el 
du timbre. 

La commission, qui avait rejeté la suppression 
de dix-sept directeurs dans sa dernière séance, 
décidé aujourd'hui de supprimer trente inspecteurs 
et de faire conséquemment une économie de 
184,000 francs. 

Elle a aussi émis le vœu que le gouvernement 
fit un essai de direclions régionales d'enregistre-
ment. 

Si celte économie était admise par le gouver-
nement et par les Chambres, il en résulterait 
naturellement un remaniement des inspections 
départementales, puisque dans l'élat de choses 
actuelles il y a un inspecteur par département. 

Les chapitres relatifs au matériel et aux dépen-
ses diverses de l'enregistrement des domaines el du 
timbre ont été réduits, l'un de28,000 francs, l'autre 
de 44,000 francs. 

Sur la proposition de M. Félix Faure, la com-
mission a émis un vœu tendant à l'unification 
des diverses catégories de timbres actuellement 
en usage ; il s'agirait de créer un type de timbre 
unique correspondant à toutes les variétés de va-
leurs. 

De son côté, M. Fernand Faure a fait une motion 
qui a été admise à titre de vœu par la commission 
et qui tend à la suppression du papier timbré; i 
s'agirait d'autoriser l'emploi du papier libre, avec 
apposition de timbres mobiles pour tous les actes 
qui nécessitent actuellement l'emploi du papier 
timbré. 

La commission a également décidé d'inviter, 
sous forme de vœu, le gouvernement à étudier la 
question de savoir s'il De conviendrait pas d'a-
liéner les propriétés domaniales sises en Seine-et 
Oise. 

Ces propriétés, qui sont pour la plupart affectées 
à des chasses, représentent une valeur approxima 
tive de 20 millions. 

Comme indication, la commission a réduit de 
10,000 francs le crédit affecté à l'entretien des bâti 
mentset domaines de l'Etal. 

La commission a diminué de 1,000 francs le 

Mais son regard repoussait el faisait froid ; on 
éprouvait un indicible sentiment de malaise et d 
répulsion à sa vue. 

Le Mayor ne semblait se préoccuper que très 
médiocrement de cet effet qu'il produisait sur I0113 

ceux avec lesquels le h sard le mettait en rapport. 
Il est vrai qu'il devait depuis longtemps y être 

accoutumé. 
Une quinzaine d'individus, appartenant à toutes 

les nationalités existantes, mais dont la majorité 
provenait du Mexique, entrèrent dans la cabane à 
la suite du Mayor. 

Une vingtaine d'autres étaient restés au dehors, 
accroupis autour d'un immense feu qu'ils avaient 
allumés pour se réchauffer, ou occupés à donner 
la provende à leurs chevaux, tout en préparant à 
souper pour eux-mêmes. 

Tous ces individus d'aspect farouche et repous-
sant, sur les traits desquels le mot potence était 
écrit très lisiblement, étaient armés jusqu'aux 
dents et vêius d'habils qui avaient dû, à une autre 
époque, être magnifiques, mais maintenant n'é-
taient plus que de lamentables guenilles, où les 
trous le disputaient aux taches. 

Ce qui ne les empêchait pas de se redresser et 
de se draper fièrement dans leurs haillons, et de 
prendre des airs de capitans. 

— Hé ! dit le Mayor en s'adressant au Cana-
dien occupé à jeter d'énormes brassées de bois 
dans le feu, te défies- tu de moi, compadre ? 

— Moi ? Pourquoi me demandez-vous cela, 
Mayor ? 

— Ordinairement tu as quatre riffles accrochés 
au manteau de ta cheminée, comment n'y sont-ils 
pas en ce moment ? 

chapitre concernant le personnel des dooan 
indiquer au gouvernement qu'il conviendr8'Po,lr 

vant elle, de réduire ce personnel et de r ' Su'~ 
notamment de 20 à 23 le nombre des di mener 

principales des douanes. lrectioDs 
Enfin, les chapiires relatifs au matériel 

dépenses de l'administration des douant 0s 

réduits l'un de 20,170 francs, l'autre i\T *« 
francs. ue 2O><)00 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Ecole normale d institutrin 
- Mme Wolter-Tissoi, chargée, p

ar
 ̂  

de là direction de l'Ecole normale de Loos 1 
Saulnier, est chargée, pendant l'année 1887 
1888, de la direction de l'Ecole normale dor 
hors (emploi nouveau). lî" 

Ecole municipale de des«itt 
Les cours de dessin de l'école municipale def"* 
hors s'ouvriront, pour l'année scolaire 1887~ 
1888, le jeudi 3 novembre prochain. 

Ces cours auront lieu les mardi, mercredi 
jeudi et vendredi de chaque semaine. ' 

Les élèves pourront se faire inscrite chez M 
Calmon, directeur de l'école, jusqu'au l«

 n
V 

vembre. 

Contributions directes. — [)„ 
concours d'admission au surnumérariat descoû-
tributions directes sera ouyeri dans les premiers 
mois de l'année 1888. 

Le registre d'inscription ne sera clos que le 
15 décembre au lieu du 30 novembre pour les 
engagés conditionnels actuellement sous les dra-
peaux el devant être reovoyés le 15 novembre, 

Paiement des réquisitions fai-
tes pendant la durée de l'expé-
rience de mobilisation. — MM. les 
maires des communes do département du Loi 
où des réquisitions ont élé faites par les troupes 
du 17e corps d armée pendant la durée de l'es-
périeuce de mobilisation (fourniture de vivres 
et fourrages, et fourniture de voilures à colliers 
pour le transport du personnel el du matériel), 
sont priés de vouloir bien en donner avis im-
médiatement à la préfecture. 

Les formules imprimées qui pourront leor 
être nécessaires pour obtenir le paiement des 
prestations requises, leur seront adressées sans 
délai par les soins de M. le sous-inleudaol mi-
litaire. 

Nécrologie. — Nous avons le regret 
d'appreodre la mort de Mm* de Gavardie, mère 
de M. de Gavardie, directeur des ConlribolioDs 
directes du Lot et do sénateur des Landes, décé-
dée à l'âge de quatre-viogt-huil ans, au château 
de Cauneille. Elle était sœur du docteur Dufau, 
ancien maire de Mout-de-Marsao, qui fat re-
présentant du Tiers-Etat pour la sénéihaossée 
de Marsan à l'Assemblée nationale de 1789, 

Aux planteurs de tabac 
Les cultivateurs du canton Sud de Cahors 

seront admis à faire à la mairie de leur commu-
ne la déclaration de plantation de tabac pour 
1888, aux dates ci-après: 

— Ah ! bon I C'est cela qui vous inquiète ? fit-
il en haussant légèrement les épaules ; ne vous 
ai je pas dit que mes enfants sont de retour à la 
maison ? Quand je leur ai donné l'ordre de se re-
tirer, ils ont insisté pour emporter les riffles avec 
eux. Voulez-vous que je rappelle mes gars ? ajou-
ta-t-il de l'air le plus naturel, mais avec une im» 
pertubable effronterie. 

— Non, dit le Mayor en s'asseyant prés d'une 
table et jetant un regard inquisiteur autour de Im-

Le coup d'oeil ne manquait pas de pittoresque. 
Les quatre bandits faits prisonniers étaient gar-

rottés et couchés sur une table. 
Non loin d'eux, les deux chasseurs, toujours 

attablés, buvaient ou semblaient boire, sans pa-
raître attacher la moindre attention à ce qu> se 

passait autour d'eux. 
Les bandits s'étaient assis autour des labiés 

inoccupées el buvaient à longs traits les liqueur! 
servies par l'hôtelier. 

Ce tableau, digne de Rambrandl ou de Salvalof 
Itosa, était éclairé de la façon la plus fantastique 
par la lumière des lampes presque effacée pa 
celle du foyer. , 

Au dehors, on apercevait le campement <■ 
autres bandits à demi-noyé dans le brouillar , 
qui, de nouveau, s'était abattu sur la vallée-

Après avoir examiné pendant quelques i'»»18" 
les deux chasseurs d'un air soupçonneux, le < a) 
appela l'hôtelier. -i j 

— Qui sont ces deux hommes ? dern.ioda-t-

voix basse. ■ je 
— Deux chasseurs bien connus dans la Pra ' 

répondit le Canadien. . j 
GUSTAVE AIMARD. asuwreJ' 
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Ceux qui soot domiciliés à Cabessut-Bas, 
s S[_rjrcisse, Coin-de-Laslié, FaDgas, Bous-

f
 r

rat Lacoste, Nationale, Darois, Cheval-Blanc, 
Terupl'6» Briv8sel Vayrols, les 10 et 11 octobre 
ta neuf'à quatre heures (Cahors) ; 

(j90X domiciliés rues Mascoutou, Mouton, 
Corridor, Donzelle, de la Passade, quai Ségur, 

e mordaigne, St-Laurent, rue Basse-Nalio-
Dale, Cabessut-Haut, les 12 et 13 octobre, de 
neuf heures à quatre heures (Cahors) ; 

Les habitants de Bégoox, Cavaniès, St-Cirice 
et Rainouets, les 14, 15 17 et 18 octobre, de 
Deuf à quatre heures (Cahors) ; 

Ceux domiciliés à Coty, Camp-des-Monges, 
ValloD-de-Marmotin. lePech, St-Georges, Qoeys-
sines, Peyreqnillade, Roc-de-Lagasse, Laroziè-
re Mathieu, le 15 octobre, de neuf heures à 
qu'aire heures (Cahors) ; 

Ceax domiciliés a Frecbevise, Arbouys, Fon-
lanet, Peyrolis, les James, Duraods, Dioes, Pé-
cnjoal, Salves, Vigoals, Labéraudie el Cabazat, 
le {7 octobre, de Deuf heures à quatre heures 
(Cahors) ; 

Ceux domiciliés rues du Four-Ste-Barbe, des 
Maures, do Piot, boulevardSud, Pots-Trioqoats 
Carmes-Bas, de la Gendarmerie et des Hortes, 
ies 18 et 19 octobre, de neuf heures à quatre 
heures (Cahors) ; 

Les habitants de la commoune d'Arcambal, 
les 10, 11, 12 et 14 octobre, de neuf heures à 
irois heures (Arcambal) : 

Ceux de la commune de Labastide-Marnhac, 
les 10, Il et 12 octobre, de midi à quaire heu-
res (Labastide-Marnhac). 

Lavergnc 
La gendarmerie de Gramat a arrêté, samedi 

dernier, le nommé Touruié, âgé d'environ 53 
aus, natif de la commune de Lavergne. Il est 
accusé d'avoir commis, sans violence, plusieurs 
attentais à la pudeur sur des enfants âgées de 
huit à neuf ans. 

Le £anaï des Deux-Mers. — M. 
le capitaine d'état-major en retraite Dofresnel a 
remis, jeudi dernier, à M. Hérédia, ministredes 
travaux publics, une demande de coucession du 
canal des Deux-Mers, offrant de déposer une 
caution de 250 millions destinés à garantir l'exé-
cotion intégrale de ce gigantesque travail. 

Ajoutons que les capitaux offerts proviennent 
d'un syndicat anglais, el que l'idée et la conces-
sion sont les mêmes que celles du canal de9 
Deox-Mers Duclerc Caheo, dont l'opinion pu-
blique et les Chambres se sont occupées à l'ori-
gine de la question. 

Purification des liquides. — On 
nous signale une découverte appelée à faire un 
certain bruit dans le monde, et qui rendra de 
très grands services, si elle lient ce qu'elle pro-
met. 

Il s'agit de la purification des liquides au mo-
yen de l'électricité. L'auteur de cette découverte 
serait M. de Méritens, qui est déjà connu dans 
le monde de l'électricité. Son procédé consiste à 
placer dans le liquide à purifier des plaques 
d argent et à y faire passer des courants éleciri-
qoes dans des conditions particulières. Les im-
puretés de l'eau, les microbes, bacilles et aolres 
corps qu'elle renferme, viennent se déposer sur 
les plaques, el le liquide devenu transparent et 
sain peut être consommé sans inquiétude. 

On nous assure que M. Pasteur, qui assistait 
i la prem ère expérience publique du procédé 
do M. de Méritens, aurait chaleureusement féli-
cité son auteur. 

Bourses commerciales. Un cou-
cours pour l'attribution des bourses commercia-
les de séjour à PélraDger aura lieu, cette année. 
Ce concours, auquel pourront être seuls admis 
les élèves dip'ômés des écoles de commerce re-
connues par lEtat, comprendra des épreuves 
fientes et des épreuves orales. 

Les épreuves écrites auronl lieu le 25 octobre 
prochain, au chef-lieu de chaque département ; 
les épreuves orales auront lieu a Paris, le 14 no-
vembre. 

Le programme des conditions à remplir est 
%osô à la préfecture ("3e division), on les inté-
ressés pourront en prendre connaissance. 

Esclauzels 
Cas jours derniers, les enfants de M. Booysi, 

p Conçois, s'amusaient avec leur gros chien, 
l0rsque celui-ci s'est retourné contre eux et a 
"tofdo un des enfants. 

Le lendemain matin, le chien est parti en 
""Ofdant tout ce qu'il trouvait sur sou passage. 
. Accident. — Un marchand de moutons de 
Commune de Conçois, venait de Limogne et 

86 fendait chez lui, monté sur sa charrette, en 
^Pagnie de sa femme. Le cheval ayant pris 
ubiterjQent une allure plus vive, la femme perdit 

s
6qailibre et tomba sur la route. Elle fut relevée 

Ds coauaissance. On espère que ses blessures 
n«seront pas graves. 

Cajarc 
Depuis quelques jours de oombreux chiens 

enragés parcourent les rues de la ville. On BD a 
déjà abattu un. 

Empoisonnement par les cham-
pignons. — Nous trouvons dans le Jour-
nal de Rouen le récit suivant, d'un empoison-
nement par les champignons. 

M Hoet journalier, rue St-Vivien 33, était 
allé, samedi dernier, déjeuoer avec sa femme 
et ses trois enfants, chez sa mère, MraS Huel, 
pâtissière, rue Armand-Carrel. Son beau-frère, 
M. Cazot, et un employé, M. Mesnil, étaient du 
repas. 

Tout se passa à merveille. C'est seulement 
dans la nuit de dimanche, — c'est-à-dire plus de 
trente-six heures après — que les symptômes 
d'empoisonnement commencèrent à se manifes-
ter. 

Louise, l'aînée des enfants de M Huel, peti-
te fille de six ans, commença à être prise de 
convulsions terribles. Elle avait le visage tout 
violacé et, sous le coup d'airoces douleurs, elle 
se tordait en poussant des cris. Son père el sa 
mère, presque aussitôt, ressentirent les atteintes 
du mal. 

On apprit qu'en même lemps le beau-frère, 
M1"" Huel et M. Mesnil, étaient pris à leur tour 
des mêmes douleurs. 

M. le docteur Aupinel, appelé aussitôt, pro-
digua ses soins aux malades. Mais, malgré tous 
ses efforts, l'enfant succomba au bout de quel-
ques heures. La pauvre petite fiile s'est débattue 
jusqu'à la fin, dans d'atroces souffrances, les 
membres tordus, la poitrine secouée par de vio-
lents hoquets, elle a expiré au milieu d'une ago-
nie qui arrachait les larmes à toutes les person-
nes présentes. 

Son père el sa mère ont été aussi fort mala-
lades. Mm* Haet, M. Cazot et M. Mesnil ont été 
moins éprouvés ; mais cependant, lisse ressen-
tent encore de l'accident. 

Eu questionnant les époux Huet, M. le doc-
leur Aupinel, avait appris qu'ils avaient mangé 
des champigoons chez M™* Huet. Ce qui confi -
me bien que c'est là, la seule cause du malheur, 
c'est que seuls les deux derniers enfants de M. 
Huel n'ool rien éprouvé, et seuls ils n'avaient 
pas mangé du plat vénéneux. 

Les déboires d'un million-
naire. — Le savetier Poillerat, qui vient 
d hériter de 40 millions, connaîi déjà les incon-
vénients de la fortune. 

Un socia'iste écrit : 
« Je crois pouvoir vous affirmer, monsieur 

le rédacteur, que le citoyen Poillerai sera mis 
en demeure de faire de sa fortune un usage 
conforme aux volontés du peuple, 

» Il a semblé à quelques-uns que tout 
d'abord le parti socialiste devra prélever un 
droil dans le genre du droit des pauvres pour 
le consacrer à la propagation de la bonne 
cause. 

» Après quoi, sur la part qui restera el qui 
n'en sera pas moins considérable, uu hôpital 
destiné aux socialistes malheureux devra être 
édifié. » 

'S'il avait su devenir quarante fois million-
naire, Poillerat aurait moins prêché jusqu'à au-
jourd hui le partage de tous les biens ! 

GRAND CIRQUE ROMAIN 
(DIRECTION CASUANI FRÈRES) 

Noos lisons dans l'Echo de la Dordogne : 
Le grand cirque Romain a donné jeudi, à 

deux heures et demie, une matinée gratuite, 
pour les enfants des écoles communales, 

Il est impossible de rêver rien de plus char-
mant que le coup-d'œil de l'immense Ciique des 
frères Casuani, dont tous les gradins étaient sur-
chargés d'enfants endimanchés et la joie peiûle 
sur le visage. A droite, l'administration avait 
fait placer les fillettes et à gauche les petits en-
fants. 

Jamais représentation n'eût on succès plus 
grand. C étaient, à tout instant, quand appa-
raissaient les clowns bariolés, des envolées de 
rires crisiallins, et de véritables tonnerres d'ap-
plaudissements, lorsqu'un écoyer exécutait ses 
périlleux exercices. 

Le spectacle était très bien composé. M. Du-
bouchet, l'excellent régisseur général de l'établis-
sement, avait pris les mesures les plus complètes 
pour empêcher l'encombrement el faciliter l'en-
trée et la sortie de tout son petit public. 

Après la série des exercices, une très amu-
sante pantomime, intitulée La flûle enchantée 
a clos cette matinée, qui restera comme un très 
agréable souvenir pour tous ceux,petits el grands 
qui ont eu la bonne fortune d'y assister. 

M. le maire est venu, nous dit-on, jeter un 
coup-d'ceil à cette charmante représentation et a 
félicité l'administration du Cirque d'avoir aussi 
bien fait les choses. Nul, parmi nous, ne sera 
surpris du soin que MM- Casuani ont apporté à 

cette représentation gratuite, car ils sont de lon-
gue date connus à Périgueux et personne n'igno-
re que le grand Cirque Romain a toujours, et en 
toule occasion, souci de sa vieille et excellente 
répotaiioo. 

Vendredi, grande représentation au bénéfice 
de M. Dubouchet. Oa sait à quel point le ré-
gisseur générai do grand cirque Romain est sym-
pathiqueparmi nous; aussi peui-on prévoir que 
le publie se rendra en foule à celte soirée, dont 
le programme est, du reste, aussi bien composé 
et aussi attrayant que possible. 

Il y a quelques jours, le sieur Rémi Lacroix, 
âgé de vingt-quatre ans, ouvrier cordonnier 
chez M. Sourzat, aux Quatre-Routes, ayant be-
soin d'argem, ne crut pouvoir aveux faire que 
de mettre en loterie, soi-disant pour le compte 
de son patron, une magnifique paire de botti-
nes. Ayant placé pour U fr. 50 de billets, il 
quitta furtivement le village des Quatre-Routes ; 
mais il fut arrêié à Souillac et transféré à la pri-
son de Gourdon. 

Cela vaut la peine de se déranger pour 
demander un Almanach des Pilules Suisses; ils 
sont donnés gratuitement dans les pharmacies; 
très amusants et utiles, 64 pages. Agréables 
passe-temps. 

AGRICULTURE 
La Vigne. — Sous ce titre, un honora-

ble négociant de Cognac, M. Gabriel Marchand, 
vient de publier, dans la Charente, l'iniéres-
sant article suivant : 

Les vendanges sont commencées. 
La récolte promet, le vin sera bon ; on pense 

que sa force alcoolique variera de 8 à 9 degrés, 
ce qui permettrait de faire de l'eau-de-vie de 
64 à 65 degrés avec huit parties de vin ; quant 
au prix de revient, il est difficile à établir, la 
spéculation offraut déjî de très hauts prix des 
moûts. 

Après de mauvaises années, on De peot s'at-
tendre que les choses se passeront avec calme ; 
le négociant a besoin do prodoit nouveau, sa 
clientèle en ayant été privée; il est donc bien 
naturel que le prix du vin à faire soit disputé. 

Dans l'occurénce, le propriétaire avisé profi-
tera sûrement de la situation 

En ce qui concerne le vignoble, il se passe 
quelque chose de remarquable. 

Depuis l'apparition du phylloxéra, les vignes 
périclitaient d'année en annés, les phylloxéri-
cides recommandés n'avaient aucun effet ; le 
propriétaire arrachait ou cessait de cultiver sa 
vigne ; les nouvelles plaDtalion qu'il avail faites 
comme essai mourraient au bot;t de trois ou 
quatre ans ; cet éiat de choses devenait déses-
pérant. 

Cette année, des vignes jadis malades n'ont, 
pour ainsi dire, plus de trace de leurs souffran-
ces antérieures ; elles sont de végétation luxu-
riante, el portent à leurs sarments de beaux et 
bons raisins. 

A quoi tient ce changement ? il est difficile à 
expliquer ; néanmoins, on pourrait en attribuer 
sinon la cause entière du moins une partie, 
aux pluies d'hiver et à la grande quantité de 
terres laissées en chaume sur lesquelles ont 
poussé des broussailles de toute espèce, qui, 
par leur multiplicité, forment une digne natu-
relle empêchant l'écoulement rapide des eaux 
pluviales. 

De là, semblerait la nécessité de reboiser. 
Le mildew a été avantageusement combattu ; 

peu de vignes sont dépourvues de leurs feuil-
les. 

L'aclion, dit-on, amène la réaction et vice 
versa. 

Celle amélioration imprévue aura lés meilleurs 
effets ; le viticulteur indifférent sera stimulé ; 
son voisin, auquel il reste des vignes, avec de 
peiitesqoantités fait un grand revenu, il nepour-
ra donc rester en arrière. 

Il est heureux que le vin soit cher ; plus il le 
sera, plus vile le pays sera replanté, et une gran-
de partie de ceux qui avaient abandonné l'agri-
culture reconnaîtront que le travail des champs 
est encore celui qui offre le plus de sécurité. 

Il n'est pas douteux que nos voisins, notam-
ment les Allemands, imitateurs sérieux, cher-
chent à faire accroire que les Charentes n'ont 
plus de vignes ; c'est là on de ces stratagèmes 
contre lequel il importe de réagir. 

Prouver le contraire De DOUS sera pas difff 
cile. 1 

Dernièrement, à l'exposition du Havre, le ju 
ry a décerné un diplôme d'honneur à une col-
lectivité de propriétaires de la région de Cognac 
pour sa présentation de fines champagnes. 

Cette collectivité se composait de 21 proprié 
laires, présentant 57 échantillons d'âges divers 
représentant 2,549 hectolitres. 

Les chiffres qui suiveui prouveront également 

que les Charentes ne sont pis dépourvues da 
vignes, autant qu'où veut bien le laisser SDp-
poser : 

Avant l'apparition du phy loxéra, I. Charente 
possédait 105,577 hectares de vignes, la Cha-
rente-Inférieure 171,961. 

Ensemble : 277,538 hectares. 
Il en reste : 
A la Charente 26,644 
A la Charente-Inférieure 38,903 

Soit... 77. 66,547 

Sur lesquels les plantations de cépages amé-
ricains entreot pour 247 hectares daos la Cha-
rente et 712 dans la Charente-Inférieure. 

Bien que le vignoble ail été cruellement 
éprouvé, il y a lieu de remarquer quel en est le 
rendement actuel. 

En prenant en moyenne de 42 hectolitres de 
vin à I hectare (chiffre inférieur à la production 
réelle), nous obtenons, 2,794,974 hectolitres. 

Actuellement, OD offre du vin à faire de 62 
fr. 50 à 75 I hectol ; en tenant compte de l'em-
portement de la spéculation et ramenant le chif-
fre à 50 fr, l'hectol. nous serons encore au-des-
sous du prix normal. 

En multipliant cette somme par la précédente, 
nous obtenons un total de 139,748,700 fr. re-
présentant la récolle actuelle dans les Charentes. 

Ces chiffres modestes prouvent assurément que 
le pays n'est pas encore ruiné. 
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Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier 1884) 349 00 

Le Public jugera! 
Les cinq documents suivants sont arrivés, comme 

les dates le prouvent, dans l'espace de huit jours, du 
même déparlement (Deux-Sèvres), les signataires 
sont des instituteurs, un secrétaire de mairie el un 
négociant. Toutes les signatures ont été légalisées 
par MM. les maires ; tous les malades devront li-
re ces lettres, qui font honneur à M. Herlzog, phar-
macien, 28, rue de Grammont à Paris. 

Fénery, le 25 juillet, 1887. — Depuis longtemps, 
ma mère souffrait ; on avail essayé en vain tous les 
remèdes, lorsqu'on eût recours aux excellentes Pi-
lules Suisses ; après en avoir pris trois boîtes à 
1 fr, 50, elle a été complètement guérie. 

DABIN, instituteur. 
Parlhenay, le 27 juillet 1887. —Ma femme souf-

frait de maux d'estomac continuels et intolérables, 
el d'un enrouement qui ne faisait que progresser ; 
elle pril les bonnes Pilules Suisses, et depuis lors elle 
n'a plus de maux d'estomac et son enrouement di-
minue chaque jour. 

BRILLONET fils, marchand. 
Pougne-Hérisson, le 2 août 1887. — Ma femme 

souffrait depuis longtemps de maux de tête et d'es-
tomac ; par l'usage de vos excellentes Pilules Suis-
ses, elle a été complètement guérie. 

MORISSET, secrélre de mairie. 
Hérisson, le 2 août 1887. — Depuis longtemps 

ma lante souffrait de maux qu'jn ne savait définir el 
contre lesquels tous les traitements restaient nuls. 
Seules les Pilules Suisses ont amené une guérison 
que l'on croyait impossible. 

LACROIX, instituteur. 
Sainl-Germain-de-Longue-Chaume, le2 aoûl 1887. 

— Depuis quatre ans, je souffrais cruellement et 
continuellement du côté du foie. Je fis usage des 
Pilules Suisses, el j'obtins un soulagement inespéré, 
ç.ar depuis lors je n'ai plus de souffrances. De sem-
blables résultais sont significatifs. 

THOMAS, instiluteur. 

SMSSiSEMMiEM^ 40 ANS DE SUCCÈS 
MM. seule guérissant,sans lui rien adjoindre, 

les écoulements aneiens ou récen ts. 
ïipédition franco contre mandat-poste. — Prix : 5 fr. le Flacon. 

S. ÎPESaBÉ, Mi". 102. rus Hicaaliou, PARIS 

Le ROB BO YVE AU-L AFFECTEUR est 
un sirop dépuratif et reconstituant, d'une saveur 
agréable,d'une composition exclusivement végé-
tale, approuvé en 1778 par l'ancienne Société 
royale de Médecine et par un décret de l'an xui. 
— Il guérit toutes les maladies résultant des Vices 
du Sang: Dartres,Scrofules,Eczéma,Psoriasis, 
Herpès, Lichen, Impétigo,Goutte, Rhumatisme. 
— Par ses propriétés apéritives, digestives, 
diurétiques et sudorifiques, il favorise le dé-
veloppement des fonctions de nutrition,il fortifie 
l'économie et provoque l'expulsion des éléments 
morbides, qu'ils soient virulents ou parasitaires. 

Le ROB BÔYVEATJ- LAFFECTETJR 
A L'IOBUHE DE POTASSIUM est le médicament par 
excellence pour guérir les accidents syphili-
tiques anciens ou rebelles: Ulcères, Tumeurs, 
Gommes, Exostoses, ainsi que le Lymphatisme, 
la Serofulose et la Tuberculose. 
BanstoutesIesFharm'".— A Paris, chez J. FERRÉ, 
Pharme<>, 102, r. Richelieu, Suce de BOYVEAD-UFFECTEUR. 

A VENDRE 
Crande et belle propriété dans le Lot. 

Prix : 150,000 francs 
S'adresser à Me Lascazes, notaire à Cahors, 



JOURNAL DU LOT 

du octeur Teyssèdre 
Rue de la Chartreuse, G -A. I-EE 

fitab ON DEMANDE 

CHEZ MME SABÂTIE 
CAHORS, 6 — Allées Fêneïon, G — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont émaillées. 

TARIF : 

Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 
pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. 2 fr. 50 
Bains de vapeur, Sudation, Fu-

migation, etc 2 fr. » 
On donne des abonnements ; 

Bain simple O fr. 75 
Bains médicamenteux.... 1 fr. 50 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 1 fr. 50 
Darèges, Vichy, de Pennés, etc. 1 fr. 50 

Linge compris. 
prix rédaits pour les douches. 

.,m i,,™-.—«.w i 

GRAND ENTREPOT 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

A. COUDERG 
/ 67, BOULEVARD GAMBETTA, 67. - CAHORS 

ANDABRE, 0 fr. 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON-
NEAU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES, 
1/2 litre 1 fr. 00. — BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. — BUSSANG, 
0 fr. 90. — CHATEAUFORT, 0 fr. 40. — CHATEL GUYON, Gu-
bler 1 fr. 00. — CONTREXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC : en bouteille 0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS, 
1 fr. 20. — HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. — MIERS: en bouteille 
Ofr. 80; en bonbonne Ofr. 40.—ROYALE-HONGROISE, 1 fr. 00. 
OREZZA, 1 fr. 25. — POUGUES, St-Leger 0 fr. 90. — REINE 
DU FER, 0 fr. 80. — ST-GALMIER: Noël Ofr. 40; Badoit 
0 fr. 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy 0 fr. 70; Lar-
beaud 0 fr. 60 ; Célestins 0 fr. 80 ; Gde grille 0 fr. 80 ; Hôpital 0 fr. 80; 
VALS : St-Jean 0 fr. 80; Dominique 0 fr. 80; Précieuse 0 fr. 80; 
RigoletteOfr.80; AmélieOfr. 80; La Perle Ofr. 70; Victoire Ofr. 70. 

Sur demande, toutes les Eaux qui pourraient être demandées ; 
une réduction de 5 pour 100 sera faite pour tout acheteur de 25 bouteilles 

dans chaque chef lieu de canton, 
pour l'article passementerie dames; 
références exigées. Ecrire à l'Agence 
de publicité V. FOTJRNIER, 14, rue 
Confort, Lyon, sous le numéro 5796. 

DENTS & DENTIERS 
PERFECTIONNÉS GARANTIS 

Ayant mérité une mention hono-
rable de l'Académie Nationale, 
posés sans douleur ni extraction 
de racines, servant à la mastication 
comme les dents naturelles et s'a-
daptant au point de tromper l'œil 
le plus exercé. 

GUÉRISON des maladies des Dents et 
des Gencives. 

TRAITEMENT spécial des Dents dé-
chaussées et chancelantes, redresse-
ments, plombages, métallisations, auri-
fications, obturations siliceuses imitant 
parfaitement l'émail des dents, en un 
■mot, toutes les opérations relatives à 
l'art dentaire! 

*âiiiiâii 
Ex-dentiste des grandes communautés religieuses 
et institutions du fuubourg St-Germain, à Paris. 

Membre de l'Association générale des Dentistes 
de France et de la Société d'Odontologie de Paris. 

GJEîIRTJRGIEN-DENTISTK 
Des principaux établissements 

d'éducation du Lot et de la Corrèze 

WJ5 DENTIFRICE ALCALINE ET ELIX1R LEUCODON : E 
Prévenant la Carie et le déchaussement de.-

Dents ordonnée depuis longtemps par un grand 
nombre de Médecins. 

G fr. la Boit*. — ï « Flacon S tw. 

EXPÉDITION FRANCO CONTRE UN MANDAT-POSTE 

KOTA. — M. AUDOUARD engage le 
personnes qui doivent se rendre à Brîv 
pour la commande d'appareils dentaires 
de bien vouloir lui annoncer leur visil 
deux nu trois jours à l'avance 

Marchand tailleur à CAHORS. rue de la Liberté. 

UERISON KA30ICAS/B 
HE TOUTES LES 

Affections de la Peau 
DARTRES, EC2ÉI«iS, 

\Psoriasis, Acné, etc.; 
des PLAIES et S ULCÈRES VARIQUEUX 

considérés comme Incurables 
| par les Princes da la Science 

Le Traitement ne dérange inullement du travail; il est i 
la portée des petites bourses, 
rft, dès le deuxième jour, iipro. 
duit une amélioration sensible. 

S'adresser à H. LEHORMÀHD, 
MEDECIN SPÉCIALISTE 

! 1, rte St-Litsit, i MEiBK (S.-et-ï., 
CONSULTATIONS GRATUITES 

par Correspondance 
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Le système de 
vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 
maison. 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTES A PRIX FIXE 

Maison de Confiance 

PONTIÉ 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
cheteur. 

uyyfiù 

Boulevard Gambetta et rue Fénelon. — CAHORS 
Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 

genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pours deuil, Tissus et 
Châles, Nouveauléc pour Hommes, Draperies en tous genres, Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de table, litoffes pour 
amoublcments, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines, 
Rideaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. , 

Nota. — L'honorable Maison PoimÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQDES FONTÈS, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
à offrir au moins les mômes avantages que les grandes maisons de 
Paris. 

ÉLÉGANCE — PLUS DE DOS RONDS 
avec les 

SOUTIEN 

BRETELLES AMJCIMS HYGIENIQUES 
La BRETELLE AMÉRICAINE élargit la poitrine, 

produit une libre respiration et a une valeur 
Inappréciable pour la jeunesse. 

Elle écarte toute tendance au Dos Roud, ren-
force la voix et les poumons et est indispen-
sable par le bien-être qu'elle donne à tous 
ceux qui en font usage. 

Prix suivant qualité : 3, 6, 7.50 et ÎO fr. 

Seul dè^èt chez : J. LARRIVE, fils aîné, 16, rue de la Liberté, Cahon 
Machines à cendre de tons systèmes, garanties sur facture. 

«EltCERIB, BONNETERIE, DRAPERIE, CHAUSSURES, ARTICLES DE VOYAGE ETC 

Le propriétaire-gérant, Laytou. 


